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Chambre· des Représe11tants. 
_!:.S.:::mp_,J - J 1- .Sh-iUIMdS-1 9L4 

SiA.NC~ nu 24 M.\.1 1860. 

C n AN 1) E NAT U Il AL l S AT l ON. 

PROJET og LOI PIU~~sgNTJt PAH LA COMMISSION . 

......••.•. ..,___ .. 

Denuuule du sieur ,ll'a11-llnhert N1,:uss1,::-.. 

Ll~OPOLD, Uoi des Uelues, 

.-\ THUS l'Jlt;SJ~:'.TS J~'f ,\ YENII!, SAWT. 

Vu la demande du sieur Jean-Ilubert Nèlissen , sous-officier à la l'" compagnie 
sêrlentaire , né à Macstricht, le 22 mars 18-21-, tendant à obtenir la grande natu 
ralisation; 

Attendu que les formalités prescrites par les articles ï et 8 de la loi du 27 ~ep 
tembre 1855 ont été observées , 

Considérant que l'article 2. de la loi du 50 décembre -1855 est applicable au pé 
titionnaire, et qu'il y a lieu de statuer défiuitivement sur sa dema ude ; 

Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qui suit : 

ARTICLE UNIQUE. 

La grande naturalisation est accordée au sieur Jean-Hubert Nélissen. 

Le Secrétaire, 

H. DE BOE. 

Le Président, 

11. l)li; BlWUClŒfHt;. 


